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L’emballage doit assurer la sécurité et la protection du contenu contre tout dommage. L’ensemble des emballages auxquels recourt le 
Fournisseur ne doit pas être de nature à s’opposer au retraitement normal des déchets industriels et notamment ne doit pas mettre les 
Etablissement BERARD en infraction éventuelle au regard des dispositions légales en matière de protection de l’environnement. 
Chaque unité d’emballage devra, s’il y a lieu, comporter, à l’extérieur et de façon lisible, les mentions prescrites par les réglementations 
en vigueur dans les Etats membres de la Communauté Economique Européenne, ainsi que les indications relatives à toutes conditions 
de stockage particulières. 

 
 

 
 


